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Projet d’avenant n°1 
à la convention d’objectifs 2015-2018 

CCB/MJC-CS du Briançonnais 
 
 
Entre : 
la Communauté de Communes du Briançonnais, représentée par son Président en exercice, M. Gérard 
FROMM, dûment autorisé par délibération en date du 24 avril 2018, 
 
D’une part, 
 
Et 
 
 
La MJC-Centre social du Briançonnais, représentée par son Président, M. Daniel GILBERT, 35 rue Pasteur, 
05100 Briançon, 
 
D’autre part, 
 
 
 

 
Préambule 
 
Une convention pluriannuelle 2015-2018 d’objectifs est conclue entre la CCB et la MJC-Centre Social (CS) du 
Briançonnais, pour la période allant du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018. 
L’article III-A-1 précise les engagements de la communauté de communes, notamment financiers : 
versement d’un concours financier annuel, participation au salaire de la direction, contribution aux frais de 
fonctionnement du bâtiment, 
La participation au salaire de la direction se faisait dans le cadre du dispositif FONJEP (Fonds Jeunesse et 
Education Populaire). L’Etat n’a pas reconduit la convention FONJEP, qui a pris fin au 31/12/2017. Le 
FONJEP contribuait financièrement à la rémunération de ce personnel, déduction faite des frais de gestion 
du Fonds. 
 
Vu la non reconduction par l’Etat de la convention FONJEP et la nécessité pour la communauté de 
communes de respecter les engagements pris dans le cadre de la convention d’objectifs 2015-2018, le 
versement d’une subvention est proposé. 
 
Pour cela, la modification de l’article III-A-1 par voie d’avenant est nécessaire. 
 
 
Formulation initiale : 
 
Participation au salaire du directeur 
La Communauté de communes s’engage par ailleurs à verser à la FRMJC sa part du montant annuel du 
salaire du Directeur, conformément au contrat FONJEP joint en annexe. 
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Nouvelle formulation : 
 
Participation au salaire du directeur 
Afin de pouvoir prendre en charge pour l’année 2018 le salaire du directeur, suite à la fin du contrat FONJEP 
au 31/12/2017, la participation de la CCB interviendra par le biais d’une subvention annuelle, dont le 
montant correspondra à la rémunération annuelle brute chargée (y compris cotisations patronales) et 
complété du montant annuel de l’indemnité de fin de carrière. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Briançon, le 
 
 
Le Président de la MJC-CS du Briançonnais 
 
 
 
 
M. Daniel GILBERT 
 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Briançonnais 
 
 
 
M. Gérard FROMM 
 

 

 


